Madame …………
…………
…………
N° Sécurité Sociale : ………
À Monsieur le Président 
de la Commission de Recours Amiable 
CAVIMAC 
9 RUE DE ROSNY 
93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS

LR/AR 
Objet : Demande de prise en compte de périodes d’activité cultuelle. 
Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de saisir votre Commission de Recours Amiable aux fins de voir reconnaître la prise en compte de tous mes trimestres cultuels dès mon admission dans l’Institut apostolique de Marie Immaculée, 1 Place DU PÉROLLIER 69130 ÉCULLY.
En effet, la période du 7 octobre 1987 au 8 septembre 1990 n’apparaît pas sur mon relevé de trimestres.
Dès mon admission, le 7 octobre 1987, ma vie se caractérisait par un engagement religieux, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement au service de la religion. En contrepartie de mon engagement l’autorité religieuse me traitait comme membre de fait de cette collectivité religieuse. 
Conformément à l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale, conformément à la décision 339582 du Conseil d’État déclarant l’article 1.23 illégal, conformément aux décisions de la Cour de cassation qui ont caractérisé l’engagement religieux, je demande que les périodes du 7 octobre 1987 au 8 septembre 1990 soient prises en compte pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension. 
Au cas où la présente demande ne serait pas agréée par votre Commission, je saisirai le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale, et je demanderai qu’en application de l’article 331 du CPC, le jugement qui sera rendu soit commun à la Cavimac et à l’Institut Apostolique de Marie Immaculée.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.
T…….., le 16 juillet 2013
……………..
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Montreuil, le 19 juillet 2013

Objet : Votre demande de prise en compte de périodes d’activité cultuelle

Madame,
Nous accusons réception de votre courrier recu le 18 juillet 2013 qui a retenu toute notre attention. En réponse,
nous vous informons qu'antérieurement au 01/07/2006, notre validation débute 3 compter du 1 jour du

trimestre civil qui suit la date de premiére profession ou de premiers voeux.

Au vu des éléments d'information dont nous disposons vous concernant, il apparait que vous avez accompli votre
premiére profession le 9 septembre 1990.

En conséquence, vous avez été affiliée a juste titre 2 la CAVIMAC au 1% octobre 1990, conformément au relevé que
vous trouverez ci-joint.

En revanche, vous avez la possibilité de procéder le cas échéant, a un rachat de vos périodes de noviciat aupres de
notre régime.

Enfin, il convient que vous sachiez que la Commission de Recours Amiable de la CAVIMAC n'est pas compétente
pour examiner votre recours car vous n'étes pas encore pensionnée de notre caisse.

Restant a votre disposition, nous vous prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le responsable du service Carrieres
Monsieur Frangok IVERES





Madame ………….
…………

…………
N° Sécurité sociale : …………

À Monsieur le responsable
du service carrières

CAVIMAC 

9 RUE DE ROSNY 

93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS

LR/AR 

Objet : Demande de transmission de mon courrier à la commission de recours amiable.
P.-J. Copie du courrier du 17 juillet 2013

T…….., le 25 juillet 2013


Monsieur,


Par lettre recommandée avec AR du 17 juillet reçue le 18 juillet, j’ai adressé un courrier à Monsieur le Président de la commission de recours amiable de la CAVIMAC.


Votre courrier de rejet ne peut m’être opposé en raison des faits nouveaux suivants :

· À de nombreuses reprises, la Cour de cassation a condamné la CAVIMAC à prendre en compte les périodes exclues par son règlement intérieur de 1989.

· Le Conseil d’État a déclaré ce règlement intérieur entaché d’illégalité en son article 1.23 avec effet « erga omnes ». En droit, cet article 1.23 est réputé n’avoir jamais existé. La Cavimac ne saurait maintenir une illégalité qui me prive de mes droits.
· Dès mon admission au noviciat j’avais la qualité de membre de congrégation définie à l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale. Je n’ai donc pas à racheter ces périodes pour lesquelles vous auriez dû appeler des cotisations retraite de la part de la congrégation.

· Plusieurs assurés ont fait valoir leurs droits alors qu’ils n’étaient pas encore en retraite. Malgré les arguments de la Cavimac, les Juridictions ont déclaré ces recours recevables.

Or, c’est votre service qui me répond par lettre du 19 juillet. Je vous demande donc de bien vouloir transmettre mon courrier à son destinataire. Au besoin, je vous joins une copie de mon courrier du 17 juillet.


Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.
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RECOMMANDEE AVEC A.R.

N/ réf. DIR. JD/MR/AB
CRA du Mercredi 25 septembre 2013

NOTIFICATION DE DECISION DE LA COMMISSION DE RECOURS AMIABLE

Madame,

La Commission de Recours Amiable, qui s'est réunie le Mercredi 25 septembre 2013, a examiné votre recours
visant & obtenir la prise en compte de votre période de formation religieuse dans le calcul de vos droits  la

retraite.

Extrait du procés verbal :

Décision : la Commission :
- rappelle que la commission de recours amiable ne peut étre saisi

conformément aux dispositions de

Iarticle R142-1 du Code de la Sécurité Sociale, que des contestations de décisions rendues par la

CAVIMAC ;

- constate que Madame Sophie THIBORD-GAVA n'a été destinataire que d'un relevé de situation
individuelle, document d'information ne constituant pas une décision au sens du Code de la Sécurité

Sociale ;
- prendacte que la demande de Madame THIBORD-GAVA ne peut donc pas étre examinée ;
- déclare en conséquence le recours de Madame THIBORD-GAVA irrecevable.

Le Directeur
-

ESSERTAINE
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Sivous désirez contester cette décision, vous disposez, & peine de forclusion, d'un déla de deux mois & compter de
la réception de la précédente signification pour introduire une demande aupres du Tribunal des affaires de
Sécurité Sociale compétent.

Les services de la Caisse sont & votre disposition pour tout renseignement complémentaire.





